ANNEXE 7


CALENDRIER STIC 2010
Rappel de l’adresse électronique : stic2010@institutcancer.fr   
Rappel de l’adresse postale :  
Institut National du Cancer, 52 av. André Morizet 

92513 Boulogne-Billancourt CEDEX

	18 octobre 2009

	Lettre d’intention 

a- Pour le coordonnateur principal de projet : date limite d’envoi à  l’INCa par courrier électronique

b- Pour le directeur d'établissement au sein duquel exerce le coordonateur : date limite d’envoi à l’INCa par courrier postal avec AR



	18 novembre 2009
Fin novembre 2009
	Réunion de la commission d’évaluation scientifique : pré-sélection des dossiers à partir des lettres d’intention. 

Désignation des rapporteurs et des experts.
Résultats de la pré-sélection, adressés par l’INCa au coordonnateur principal et au directeur de l’établissement

	18 janvier 2010


	Projet finalisé : date limite d’envoi à  l’INCa par courrier électronique 

a- Pour le coordonnateur principal de projet : 

Protocole intégrant la partie médicale et médico-économique et le synopsis  (annexe 5)
=>1 fichier au format Word nommé : 
« stic2010_proto_nomducoordonnateur.doc »

annexe 3 : fiche signalétique du projet.

=>1 fichier au format Word nommé 

« stic2010_ann3_nomducoordonnateur.doc »

annexe 4 : financière

=>1 fichier au format Excel nommé

« stic2010_ann4_nomducoordonnateur.xls »

Les mêmes éléments seront adressés par voie électronique en copie à la Délégation à la Recherche Clinique et à l’Innovation  (DRCI), lorsque le projet est coordonné par un établissement autre que le CHU.

b- Pour les directeurs d'établissement : 

annexe 2 : engagement de l’établissement et fiche CV du responsable médical local de chaque projet
=>1 fichier au format Word nommé

« stic2010_ann2_nometablissement.doc »

Concernant l’annexe 2 : Une concordance entre la liste des équipes participantes et les engagements des établissements respectifs est impérative.

	25 janvier 2010
	Projet  finalisé complet « version papier »  : date limite d’envoi à  l’INCa par courrier  postal avec AR

Cf.  composition au paragraphe II.1 de la circulaire
- Les annexes 2 doivent être signées. 

- L’ensemble des CV doit être présent

Le projet est adressé en 3 exemplaires reliés.

	23 mars 2010
	Réunion de la commission d’évaluation scientifique pour hiérarchiser les projets en vue du financement.

	Printemps 2010

	Notification des crédits 
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